
  
 
 
 

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Montréal, le 23 février 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4307-2025. 
 Causes tarifaires 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 d’Hydro-Québec (Distribution). 
 Volet 2 (sujet Mesurage net Option III en réseaux autonomes). 
 Retrait de la demande du Regroupement pour la transition, l’innovation et 

l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) afin que la Régie de l’énergie invite Hydro-Québec 
à répondre davantage à certaines demandes de renseignements. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous remercions vivement Hydro-Québec pour son complément à sa réponse 2.1.1 (nombre 
de participants) à la demande de renseignements no. 2 (DDR2) du Regroupement pour la 
transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) portant sur le sujet du Mesurage net, 
Option III en réseaux autonomes. 
 
Nous prenons acte (tout en la regrettant) de l’affirmation d’Hydro-Québec selon laquelle elle ne 
dispose pas des données colligées qui lui permettraient de répondre à notre question 2.1.2 h) 
sur le volume injecté total en kWh selon cette Option III, ni à notre question 2.1.3 i) sur la 
rémunération totale fournie par HQ à ces clients selon cette Option III. 
 
Il est dommage qu’Hydro-Québec, en plus de n’avoir obtenu que si peu de participants (dix) à 
son Option III (malgré le potentiel beaucoup plus important vu les coûts évités élevés en 
puissance et en énergie en réseaux autonomes), en plus de ne pas encore avoir entrepris de 
démarches de commercialisation de l’Option III, ne soit pas à même de fournir un suivi de ses 
dix seuls participants quant à leur volume injecté total ni sur leur rémunération totale obtenue.  
Nous reviendrons, dans nos représentations au présent dossier, sur ces insuffisances.  Il ne 
s’agit toutefois pas ici d’un refus de la part d’Hydro-Québec de fournir une information colligée 
dont elle disposerait déjà.  Le RTIEÉ retire donc sa demande d’ordonner à HQD de fournir 
les réponses à nos questions susdites. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


